
Convention 
pour l’acquisition d’un récupérateur d’eau de pluie 

   
 
 
 
 
Dans le cadre de sa politique de développement durable et afin de promouvoir la récupération de l’eau de pluie destinée au jardinage, la Mairie 
de Cesson propose aux habitants de la ville d’acquérir un récupérateur d’eau de pluie à tarif réduit. 
Pour réaliser cette opération, la Mairie de Cesson s’est adressée à l’association « Cesson Avenir Citoyen » qui a négocié les conditions de 
vente avec l’enseigne Leroy Merlin implantée sur le territoire de la commune. 
Il est proposé, au choix, 3 modèles de récupérateurs de 300, de 510 et de 550 litres. Compte tenu de la grande diversité des installations 
individuelles, les équipements complémentaires (raccordement gouttière, autre robinetterie que celle fournie avec le matériel….) sont à ac heter 
directement auprès du magasin Leroy Merlin qui procèdera, sur ces matériels, à un rabais de 15% sur présentation du coupon de commande. 
La mairie de Cesson prend en charge la livraison des récupérateurs au domicile des acquéreurs. Cette importante contribution est lourde au 
niveau organisationnel, et nécessite une structuration spécifique décrite dans le paragraphe « livraison » ci-dessous. 
Cette opération promotionnelle est limitée dans le temps pour des raisons d’organisation générale des services de la mairie de Cesson et de 
l’enseigne Leroy Merlin. 
 
La date limite de la dernière commande est fixée au 15 mai 2010 pour assurer une livraison au plus tard le 30 juin 2010. 
 
Conditions générales d’achat : 
 
L’acquéreur doit être domicilié à Cesson. Il s’engage à utiliser ce matériel exclusivement sur le territoire de la commune de Cesson.  
Chaque foyer ne peut acquérir qu’un seul récupérateur dans les conditions accordées exceptionnellement à cette opération par la commune de 
Cesson et par Leroy Merlin. 
Les conditions de prix accordées par Leroy Merlin ne sont pas cumulables avec des promotions éventuelles de ce magasin et ne portent que 
sur les équipements sélectionnés. 
 
Le paiement du récupérateur choisi doit s’effectuer par chèque au nom de Leroy Merlin. 
Les conditions générales de vente applicables sont celles de : 

SA LEROY MERLIN France au capital de 100.000.000 €  
dont le siège est situé : Rue Chanzy – 59260 LEZENNES - RCS LILLE 384 560 942 

 
L’association « Cesson avenir citoyen » se charge de collecter les commandes, de les transmettre de façon groupée à Leroy Merlin, et 
d’organiser la livraison des  récupérateurs auprès des services techniques à Cesson (Saint-Leu). 
La responsabilité de l’association ne saurait être engagée pendant le stockage du matériel dans les locaux des services techniques pour 
d’éventuels vols ou détériorations. 
   
Modalités de commande  
 
Tout habitant de Cesson souhaitant acquérir un récupérateur d’eau de pluie dans les conditions définies dans la présente convention, dépose 
sa candidature auprès de l’association « Cesson Avenir Citoyen » par courrier adressé à l’association ou directement sous pli à l’accueil de la 
mairie aux adresses suivantes : 
Adresse postale : Association CESSON AVENIR CITOYEN  
 Mairie de Cesson, 8, route de Saint Leu, BP 35 77245  Cesson Cedex 
 
Renseignements complémentaires à l’adresse courriel : cessonavenircitoyen@laposte.net 
 
La commande doit indiquer le modèle choisi, et être accompagnée  du règlement par chèque au nom de Leroy Merlin. Un tableau descriptif 
des matériels proposés avec la présente convention, permet aux candidats  à l’achat de cocher ce modèle.  
Il devra comporter toutes les informations demandées (adresse, nom, prénom, N° de tél, et signature du demandeur). 
Ce tableau sera disponible sur le site de l’association http://www.cessonavenircitoyen.fr/topic/index.html . Il peut être envoyé, sur demande, par 
mail ou courrier. Il est également disponible à l’accueil de la mairie. 
 
Modalités de livraison des récupérateurs d’eau 
 
Les commandes s’effectueront de façon groupée auprès de Leroy Merlin. Le fournisseur livrera directement les récupérateurs auprès des 
services techniques de la ville de Cesson. 
Compte tenu du délai imposé par les fournisseurs entre la commande et la livraison, il est décidé de procéder à 2 commandes groupées 
maximum.  
Une première commande sera envoyée le 26 février pour une livraison 2eme quinzaine de Mars. 
Une seconde commande sera adressée le 15 mai pour une livraison au plus tard fin juin. 

Les dates limites des commandes pour les particuliers sont donc fixées 
au 26 février 2010 et 15 mai 2010.  

 
Après chaque réception des lots , les services techniques organiseront des périodes de livraison en semaine en fonction des livraisons à 
réaliser. 
Les acquéreurs seront avisés du jour de livraison prévu. Ils devront prendre toutes leurs dispositions pour réceptionner le récupérateur d’eau à 
leur domicile. Il est précisé que les services tec hniques n’effectueront aucune installation de matériel ; celle-ci étant à la charge de l’acquéreur. 
 
 
 
Tableau de commande pour un récupérateur d’eau de pluie 



Convention 
pour l’acquisition d’un récupérateur d’eau de pluie 

   
 
 

Modèles proposés Descriptif et prix public Prix 
Cesson 

Choix 
(cocher la case 
correspondant

e) 

 
300 litres 

 
Récupérateur à eau de pluie rectangulaire, capacité 
300 litres. 
: Largeur 78 cm, hauteur 88 cm.  
 
 

29.00 € 
 

Accessoires fournis : robinet plastique et couvercle 
 

 
 
 
 
 

25.00 € 

 
 
 
 

 

 

 
Socle pour récupérateur à eau de pluie rectangulaire de 

300 litres. 
 

21,90 € 

 
 
 

18.90 € 

 
 

 

1   

50,90 € 
 
43.90 €  

 
510 litres  

 
Cuve de récupération d’eau de pluie, coloris vert, 

capacité 510 litres. 
Diamètre 93.5 cm hauteur 109 cm 

 
44.90 

 
 
 

34.90 € 

 
 
 
 

 

       

Socle pour récupérateur à eau de pluie de 500 litres. 
 

27.90 € 

 
19.90 € 

 

2 72.80 € 54.80 € 
 

 

3        550 litres 

 
Récupérateur d'eau de pluie de 550 litres, coloris 
beige. 
: Diamètre  cm, Hauteur 164 cm .  
 

149.00 € 
 

 
 
 
 
118.50 € 

 

 
 
 
 

 

Je, soussigné,*       
déclare avoir pris connaissance des conditions de vente décrites dans la présente convention et en 
accepter intégralement les clauses. 
*Nom et prénom du demandeur      
Adresse :              Date :        
N° de téléphone    Fixe :           Portable :       
Adresse mail :              Signature : 
Document à compléter et à renvoyer à :  

Association Cesson avenir Citoyen  
 Mairie de Cesson, 8, route de Saint Leu, BP 35 77245  Cesson Cedex 
Chèque du montant du matériel choisi rédigé à l’ordre  de : Leroy Merlin 

Adresse courriel association: cessonavenircitoyen@laposte.net 


